
Conservatoire de Gesves
(Antenne du Conservatoire de Ciney)

Maison de la Musique 
Rue Ry del Vau, 5

Année académique 2010 – 2011

Disciplines enseignées :

 Formation musicale – flûte - guitare – piano - trompette

Rentrée scolaire le mercredi 1er septembre. Reprise des cours collectifs à partir du 08 septembre.

Conditions d’admission :

Age minimum requis (au 31 décembre 2010) : 7 ans pour toutes les disciplines enseignées à Gesves. (Il est 
possible de suivre d'autres disciplines au Conservatoire de Ciney).

Droits d’inscription :

Gratuit pour les enfants de moins de 12 ans (nés après le 31/12/98)

Le montant du minerval communautaire, payable par virement lors de l’inscription s’élève à :
♦ 64,00 € : - pour les élèves âgés de 12 à 17 ans (nés entre le 15 octobre 1992 et le 31 décembre   

  1998 inclus)
- pour les élèves âgés de 18 ans et plus, inscrits dans un enseignement organisé ou   
  subventionné par la Communauté française (fournir une attestation de l’école) ;

♦ 159,00 € dans tous les autres cas (nés avant le 15 octobre 1992).

Des exemptions sont possibles.

Inscriptions et réinscription     dès le 1er septembre :  

le mercredi de 13h00 à 18h00, le samedi de 10h00 à 12h30,

Lors de la  première inscription d'un élève, 
apporter une photocopie de sa carte SIS ou de sa carte d'identité.

  
Clôture des inscriptions et réinscriptions le 30 septembre 2010.

Aucune inscription ou réinscription ne sera prise par téléphone. 

Renseignements  au Secrétariat du Conservatoire de Ciney

du lundi au vendredi de 09h00 à 11h00 et de 13h00 à 19h30
le samedi de 09h00 à 13h00

(Château St-Roch à Ciney - tél. : 083/21 31 92 – email : conservatoire@ciney.be)

mailto:conservatoire@ciney.be

